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CONGRES ANNUEL de L’USP 
22, 23 et 24 mars 2013 à Grenoble 

 
 

Motion 
 

La formation des psychiatres 
 
 
 

L’Union Syndicale de la Psychiatrie, réunie en congrès à Grenoble les 22, 23 et 24 mars 
2013, rappelle qu’elle est favorable à une formation initiale des psychiatres assurée par 
l’ensemble de la profession avec des responsabilités pratiques dans les secteurs de 
psychiatrie et en psychiatrie libérale. 
 
L’Union Syndicale de la Psychiatrie rappelle qu’elle est favorable à une formation 
professionnelle continue des psychiatres (intitulé développement professionnel continu), 
gérée par la profession à travers ses syndicats et ses associations actuellement représentés 
par la Fédération Française de Psychiatrie. 
 
Adoptée à l’unanimité. 


